
(__(Lycéen(ne)_))__) en situation de (__(handicap_))__) 

Les clés d’un (passage)) réussi)_) à (__(l’Université_))__) 

Avant l’entrée à l’Université : Une préparation anticipée pour une intégration facilitée 

Qui contacte qui ?

Les enseignant(e)s référent(e)s handicap des 

établissements scolaires peuvent prendre contact 

avec le SVU-mission handicap de l’Université à tout 

moment pour préparer la rentrée avec les futurs 

étudiants. 

Les lycéen(ne)s de 1ère/Terminale en situation de 

handicap sont invité(e)s eux aussi à s’informer sur 

les conditions d’accueil et d’accompagnement à 

l’Université en fonction de leur projet d’études et de 

leur situation de handicap. 

 A l’entrée à l’Université et pendant tout le cursus d’études : Une intégration    

personnalisée étape par étape et un accompagnement vers l’autonomie 

Une étude concertée des besoins et un ajustement 

en fonction de l’évolution du parcours. 

En fonction du handicap, du projet de l’étudiant(e), 

de ses droits et de ses souhaits, le SVU-mission 

handicap, en lien avec la MDPH, le SUMPS, le CROUS, 

etc, évalue les besoins spécifiques de l’étudiant(e) et 

propose la mise en place d’aides techniques et 

humaines nécessaires sur le plan pédagogique 

(cursus et examens). Elle coordonne les aides 

nécessaires dans les actes ordinaires de la vie 

quotidienne en lien avec la MDPH. Le SVU-mission 

handicap accompagne les étudiant(e)s dans 

l’élaboration de leur projet professionnel. 

Des aides techniques 

Prêt de matériel 

Le SVU-mission handicap peut prêter du matériel aux 

étudiant(e)s en situation de handicap : 

- ordinateur portable pour les examens 

- loupe pour la lecture de textes avec connexion 

ordinateur 

- calculatrice avec touches et écran agrandis 

- dictaphone numérique, etc 

Des ordinateurs équipés de logiciels de synthèse 

vocale, ainsi qu’une imprimante braille, sont à votre 

disposition des étudiant(e)s dans la salle Handiversité 

sur le campus de l’Esplanade (bâtiment le Platane). 

Un matériel pour les personnes malvoyantes et non 

voyantes est installé dans les bibliothèques de 

l’Université (synthèse vocale, télé-agrandisseur, etc). 

Des aides humaines 

Les assistant(e) d’études :  

L’assistant(e) d’études est un(e) étudiant(e) de la 

même promo que l’étudiant(e) handicapé(e), 

recruté(e) et formé(e) par le SVU-mission handicap. 

L’assistant(e) d’étude peut apporter une aide de 

type : 

- aide à l’installation 

- prises de notes, photocopies 

- explication de cours 

- aide à la recherche documentaire en bibliothèque 

- aide aux déplacements sur le campus 

Les secrétaires d’examens : 

Le secrétaire d’examens écrit sous la dictée de 

l’étudiant(e) handicapé(e) qui ne peut pas écrire à la 

main ou utiliser un ordinateur. 

 



Pour vous (_((aider)__))         

avant (_((votre_((entrée_(__(() 

à (_((l’Université_))__))… 

Des informations pratiques 

Site de l’Université de Strasbourg 

www.unistra.fr 

(rubrique vie des campus/accompagnement du handicap) 

Site du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche 

www.enseignementsup-recherche.gouv.fr 

(rubrique enseignement supérieur/lutte contre les discriminations/étudiants handicapés) 

Site Handi-U  

(regroupe les informations nationales concernant l’accueil et l’accompagnement des étudiants en situation de handicap dans 

l’enseignement supérieur) 

www.sup.adc.education.fr/handi-U/ 

Des événements pour préparer la rentrée 

Journées des universités et des formations post baccalauréat en février 

www.ju-strasbourg.fr 

Journée portes ouvertes des Universités en mars 

www.campusalsacejpo.fr 

Des rendez-vous personnalisés 

 

Et bien sûr, votre interlocuteur privilégié : 

le ((_svu_)_mission_)_handicap_)) 

de ((_l’Université_)) de ((_Strasbourg_)) 
svu-handicap@unistra.fr 

03 68 85 63 69 / 03 68 85 65 47 / 03 68 85 66 09 

 


